
Après une montée en puissance programmée, ce

nouvel établissement accueillera une trentaine de

jeunes enfants dès janvier prochain. Ainsi avec

« Les libellules » à Gerstheim, ce ne seront pas

moins de 70 places qui seront alors proposées aux familles.

Conçu par l’agence d’architecture G STUDIO de Strasbourg, ce bâtiment se veut résolument

novateur dans sa conception. Un principe thermique inédit est mis en œuvre. Il consiste à utiliser

l’inertie de parois chauffantes à des fins de confort et d’économies. Le bâtiment étant « sur-

isolé », on chauffe à température constante par géothermie les murs d’un volume intérieur qui

fait office de corps de chauffe en hiver et d’accumulateur de fraîcheur en été. Ce bloc radiatif

central est affecté aux espaces de vie collectifs. Avec des parois aux inflexions douces, il s’ap-

parente à un boyau fluide et ouvert qui traverse la crèche de part en part. Faits du même béton

teinté, sols, murs et plafonds englobent cet espace continu, ouvert à chaque extrémité sur le

paysage. Les salles de sommeil, les locaux administratifs et les espaces techniques se répar-

tissent de part et d’autre de l’espace central.
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C’est la rentrée !
La rentrée est très souvent l’occasion d’un

nouveau départ. C’est vrai pour ce qui est

de la scolarité de nos enfants, cela peut

l’être également dans notre activité

professionnelle. C’est aussi le cas pour la

Communauté de Communes du Rhin.

Avec l’ouverture du second multi-accueil à

Boofzheim, notre territoire dispose à

présent de l’ensemble des équipements et

services dévolus à la politique petite

enfance. Cela représente pour la

collectivité un engagement fort répondant

à une attente des familles qui peuvent,

ainsi, mieux concilier vie professionnelle et

vie familiale.

Autre champ de compétences appelé à

connaître un développement, celui de

l’activité économique. Prenant la mesure

de la volonté forte des commerçants et

artisans à s’engager dans des actions de

dynamisation, la Communauté de

Communes a souhaité réunir les

conditions d’un accompagnement et d’un

soutien efficace. Mobilisation de dispositifs

initiés par l’État et soutenus par la Région

et le Département, embauche d’une

chargée de mission… le développement

économique est clairement aujourd’hui

notre priorité.

Une conjoncture plutôt morose et un

avenir incertain nous obligent plus que

jamais à relever ce défi et à fédérer toutes

les initiatives publiques et privées qui nous

permettront ensemble de conforter

l’activité économique.

Au-delà des nouvelles ressources

escomptées, l’objectif est de permettre la

création de nouveaux emplois, de

renforcer l’offre commerciale et de

services qui concourent autant à la qualité

de vie de nos concitoyens qu’à l’attractivité

du territoire.

Danièle Meyer
Présidente de la Communauté

de Communes du Rhin

www.cc-rhin.fr

Au terme d’un chantier qui aura connu,
comme d’autres, son lot de vicissitudes,
entraînant un retard de 15 jours, le multi-
accueil intercommunal à Boofzheim a
ouvert ses portes le lundi 15 septembre
dernier. Dix jeunes enfants ont ainsi
découvert leur nouveau lieu de vie.

Quelques chiffres
• Un investissement de 1 685 100 € TTC dont 35 %à la charge de la Communauté de Communes;
• Une surface intérieure de 485 m2 et 385 m2 enextérieur;
• Un budget de fonctionnement estimé, en année
pleine, à 364 122 € dont environ 100 000 € à lacharge de la Communauté de Communes.



332

À la question « pourquoi proposer un disposi-

tif d’aides aux entreprises dans la Commu-

nauté de Communes du Rhin? », Laurence

MULLER-BRONN, vice-présidente en charge du

développement économique, répond: « notre terri-

toire dispose d’un important tissu économique de

proximité; l’enjeu consiste à le pérenniser en

accompagnant les commerçants et artisans dans

les différentes étapes de la vie de leur entreprise. »

Associant le FISAC (cf. encadré), l’intervention

financière de la Région et du Département, ainsi

que de la Communauté de Communes du Rhin,

l’Opération Collective de Modernisation comporte

trois volets:

• Des actions collectives d’animations commer-

ciales et de promotion (il s’agit de fidéliser la

clientèle, de proposer des animations de qualité,

de promouvoir le commerce et l’artisanat).

• Des aides directes aux entreprises (dans le

cadre d’investissements liés à l’outil de produc-

Après une première phase de

diagnostic, la Communauté de

Communes du Rhin va lancer une

Opération Collective de

Modernisation (OCM) du commerce,

de l’artisanat et des services. Il

s’agit d’un dispositif permettant de

mobiliser des financements afin de

favoriser le maintien et le

développement des entreprises

locales.

Quel est votre parcours professionnels?
Auparavant, j’étais chargée de la mise en œuvre
d’une opération de redynamisation du commerce et
de l’artisanat pour une collectivité Iséroise, Puis, en
tant que chargée de développement économique je
me suis occupée de divers dossiers : commercialisa-
tion des zones d’activités, analyse des plans locaux
d’urbanisme, signalétique, friches industrielles,
relais d’information pour le créateur-repreneur,
conseil aux élus en matière de développement éco-
nomique, implantation d’entreprises, promotion du
territoire…

Quelles sont les missions qui vous ont été confiées au
sein de Communauté de Communes du Rhin?
En premier lieu, je suis chargée de suivre le dossier
de l’Opération Collective de Modernisation (OCM).
Pour mener à bien cette mission, j’assiste régulière-
ment l’association intercommunale de commerçants
et artisans à laquelle toute entreprise du territoire
peut adhérer pour bénéficier de l’OCM. Il m’appartient

également de préparer le projet d’aménagement du
futur pôle commercial intercommunal ainsi que le
volet développement économique du futur contrat de
territoire. Enfin, j’accompagne les entreprises dans
leur projet de développement et assure la veille éco-
nomique du territoire.

En quoi consiste votre rôle d’accompagnement
auprès des professionnels du territoire?
Mon rôle consiste à servir de conseil et de relais 
d’information pour toute question concernant leur
entreprise, en création, reprise mais aussi lorsque le
chef d’entreprise rencontre des difficultés, est à la
recherche d’une formation, l’aider à analyser son
marché, faciliter des démarches administratives,
rechercher un architecte… bref tout ce qui peut
concourir à son développement. En fait c’est un
regard extérieur mais de proximité pour ces chefs
d’entreprise dont le quotidien est par ailleurs bien
chargé. Une porte d’entrée à la Communauté de
Communes est donc un gain de temps pour eux.

Aux côtés des
entreprises
Agent de développement économique
chargé de la mise en œuvre et du suivi de
l’Opération Collective de Modernisation,
Sophie JOURNET conseille également les
entreprises locales.

tion, mise aux normes, sécurisation, rénovation de

vitrines…).

• Des aides aux communes pour les investisse-

ments sur des actions d’urbanisme commercial

(éclairage public, parking, signalétique…).

L’OCM vise donc à promouvoir l’offre existante et

informer les acteurs économiques des dispositifs

d’aides proposés.

L’élaboration et la mise en œuvre de l’OCM est le

fruit d’un partenariat impliquant les financeurs

(cités plus haut), les chambres consulaires

(chambre de commerce, chambre de métiers) et

l’association intercommunale de commerçants et

artisans. Ils sont réunis dans un comité de pilo-

tage durant toute la durée de l’OCM, c’est-à-dire

trois ans.

Pour Laurence MULLER-BRONN, « Il s’agit de

créer une nouvelle dynamique s’appuyant sur la

volonté politique des élus, le volontarisme des 

professionnels du territoire et l’engagement des

partenaires financiers. »

Développement économique

Une Opération Collective de
Modernisation pour
dynamiser le commerce,
l’artisanat et les services

Le FISAC: qu’est-ce que c’est?
C’est le Fonds d’Intervention pour lesServices, l’Artisanat et le Commerce, quiprovient de la taxe prélevée sur les
surfaces commerciales de plus de 300 m2.
Celle-ci est reversée sous forme de
subventions aux collectivités mettant enœuvre une opération FISAC, afin de
redynamiser le commerce et l’artisanat.
La Direction Régionale au Commerce et àl’Artisanat est en charge de la gestion dece fonds.

Association intercommunale
des commerçants et des
artisans : l’union fait la force !

L’association intercommunale des commerçants et artisans de la Communauté de Communes du Rhin a
pour but de réunir les professionnels locaux et de promouvoir leurs savoir-faire en organisant des 
manifestations ou des actions commerciales en direction des habitants. Elle défend les entreprises
membres, s’engage dans des opérations en partenariat avec des personnes publiques (collectivités, 
établissements publics, chambres consulaires) et privées. Elle souhaite également informer les jeunes
sur les possibilités de formations dans le cadre de collaborations avec les collèges et participer à la vie
associative de la Communauté de Communes.

Jean-Marc BAPST, président de l’association nous parle de son action :
« L’essor de la Communauté de Communes du Rhin passe par l’animation
de ses commerces, artisans et services. Notre territoire subit quotidien-
nement l’attraction commerciale de la région strasbourgeoise. C’est
pourquoi nous devons attirer les regards sur notre territoire, non seule-
ment par la mise en place régulière d’animations et manifestations à
caractère culturel, commercial et sportif, mais aussi par l’aide sous
diverses formes, que nous pouvons apporter au commerce et à l’artisa-
nat, par l’écoute et la solidarité. L’union fait la force ! Sans la participa-

tion de nombreux professionnels, sans leur implication, tous nos efforts ne pourront aboutir et atteindre
cet objectif : redynamiser, défendre et favoriser l’emploi local en confortant le commerce et l’artisanat,
la seule façon de fidéliser la population. Adhérer à l’association, c’est être en lien direct avec ses pairs
et pouvoir échanger sur des difficultés rencontrées, ou tout simplement partager une idée que l’on peut
développer. Voilà les motivations de notre association et ce n’est qu’ensemble que nous réussirons.
Toutes les idées, les bonnes volontés sont les bienvenues ! Alors, n’hésitez pas à nous rejoindre ! »

Le salon des artisans :
Un bel exemple d’initiative des
professionnels locaux

V endredi 10, samedi 11 et dimanche 12 octobre, Électro

du Rhin fait son salon. Pour Michel WIDMAIER, 

dirigeant de la société, il s’agit de proposer « trois

jours de fête dans une ambiance conviviale pendant 

lesquels des professionnels vous accueilleront et vous

présenteront leur savoir-faire et leurs produits ». 

Une première édition avait été organisée en 2006 dans le

cadre de la Fête « Notre territoire en tous sens ». Devant

le succès rencontré par cet événement, Electro du Rhin a

souhaité renouveler l’opération. La plupart des entrepri-

ses ayant participé au premier salon ont répondu pré-

sents cette année et de nouveaux professionnels se sont

même joints à la manifestation. Venez nombreux pour

découvrir ce salon et ses nombreuses animations et

démonstrations.

Pratique :
Ouverture du salon de 9h à 19h non-stop

Route de Rhinau à Boofzheim

Tél. : 03 88 58 50 50 <Michel WIDMAIER

Laurence MULLER-BRONN



M. Hubert FALCO accompagné par Mme Danièle MEYER

et M. Adrien ZELLER 
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Visite ministérielle
Une coopération

transfrontalière reconnue

Effervescence inhabituelle à Rhinau le mercredi 

17 septembre pour l’arrivée de M. Hubert FALCO,

secrétaire d’État à l’Aménagement du Territoire. Ce

déplacement a été pour lui l’occasion d’apprécier sur

le terrain les résultats concrets d’une coopération

transfrontalière exemplaire en matière de

préservation et de valorisation de l’environnement

dans laquelle la Communauté de Communes est

partie prenante notamment dans le cadre de sa

politique de promotion de l’écotourisme.

Patrimoine
Une borne d’information à

Notre Dame de Neunkirch

Une borne vient d’être installée par la commune de

Friesenheim sur le site de Notre Dame de

Neunkirch. Elle fait partie d’une série réalisée dans

le cadre du Pays d’Alsace Centrale qui a comme

objectif d’apporter aux visiteurs des informations

essentielles et en trois langues sur l’histoire,

l’architecture… des différents sites. Au dos de

chaque borne figure la carte du Pays avec indication

des autres éléments patrimoniaux à découvrir. La

réalisation de cette borne a été financée à 50% par

la Communauté de Communes du Rhin et à 50% par

le Conseil Général du Bas-Rhin, ainsi que le dépliant

de découverte qui lui est associé. Leur conception a

été rendue possible grâce au concours des élus de

Friesenheim et du Père Gérard Jacques.

Un été actif avec le Service
Animation jeunesse 
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De nouveaux locaux pour le RAM
Depuis le 15 septembre, le Relais Assistantes Maternelles (RAM) a intégré ses nouveaux locaux au sein du

multi-accueil intercommunal situé à Boofzheim. Tout beau, tout neuf, ce nouvel espace d’accueil est conçu

pour permettre aux familles du territoire et aux assistantes maternelles d’être accueillies dans des condi-

tions exemplaires. Une salle d’attente, un bureau et une salle d’activité sont destinés aux permanences

d’accueil du RAM et aux animations pour les enfants.

Un programme d’activités pour les enfants et de formation pour les adultes toujours plus attrayant vient

d’être diffusé à chaque assistante maternelle du territoire. Les animations pour les enfants sont ouvertes

également aux parents, et aux « papy-mamy sitters » avec leurs petits enfants, ainsi qu’aux employées de

maison avec garde d’enfant ! Depuis un an, un partenariat est également instauré avec les RAM de Benfeld

et d’Erstein, dans le cadre de l’entente entre les trois communautés de communes. Une soirée spéciale-

ment dédiée aux assistantes maternelles est organisée lors de la journée nationale des assistantes mater-

nelles, le 19 novembre. Cette année, ce sera à Obenheim avec Huguette Dreikaus…

Nouvelles permanences du RAM :
• mardi de 8h30 à 12h au multi-accueil à Gerstheim (03 88 98 33 67)

• mercredi de 14h à 17h30 (sans rendez-vous) et jeudi de 15h à 17h30 (avec rendez-vous)

au multi-accueil à Boofzheim (03 88 74 20 43)

Contact : Marie-Noëlle WEIBEL - E-mail : marie-noelle.weibel@cc-rhin.fr

Programme du relais : www.cc-rhin.fr/vie_locale/enfance.htm

<

<

Cet été, on ne peut pas dire que les jeunes n’ont pas passé de bonnes vacances ! Mais d’ailleurs,

c’est quoi de bonnes vacances ? De bonnes vacances, ce sont des rencontres autour d’activités

riches et variées comme du catamaran, de l’accro branche, de l’ULM… De bonnes vacances, ce

sont des sorties découvertes comme le musée d’art moderne de Strasbourg, le Bioscope,

Enigmatis et la surprenante « Exposition dans le Noir » du Vaisseau. De bonnes vacances, ce sont

des sorties rafraîchissantes comme la piscine, la patinoire. De bonnes vacances, ce sont des

moments passés autour d’un city-stade, d’un barbecue, d’un cinéma de plein air, pour le seul plai-

sir de passer du temps ensemble. Merci à tous les jeunes et bénévoles pour leur participation.

Les vacances d’été se finissent et celles de la Toussaint s’annoncent (du 26 octobre au

6 novembre) avec leurs nouvelles activités (à partir de la 6e) : « Le camp de la peur »

du 27 au 30 octobre à Storckensohn dans les Vosges, des initiations à la cuisine, au hip-

hop, au monocycle, à la nature… Les programmes ont été distribués début octobre directe-

ment dans les collèges.

À partir du 29 septembre 2008, ouverture des locaux jeunes (création de fresque, montage des projets…) :

mardi de 17h à 20h30 au local d’Obenheim (ancienne école), vendredi de 17h à 20h30 au local de Gerstheim

(sous la mairie), mercredi de 13h30 à 17h30 au local de Rhinau (MJAT, sous l’office de tourisme). Tout au

long de l’année le Service Animation Jeunesse propose son aide et son soutien aux associations dans leurs

démarches.

Service Animation Jeunesse - 17 rue du Gal de Gaulle – 67150 Gerstheim (03 88 98 43 79)

coco.rhin@free.fr - Gilles DEBARD (06 79 11 74 54) - Carine FISCHER (06 79 12 56 25)

Programme du Service Animation Jeunesse : http://www.cc-rhin.fr/vie_locale/jeunesse.htm

M. Hubert FALCO accompagné par Mme Danièle MEYER

et M. Adrien ZELLER 


